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SSiiggnnaattuurree  ddee  llaa  ccoonnvveennttiioonn  dd’’aaddhhééssiioonn  eett  ddee  ppaarrtteennaarriiaatt  

VViillllee  ddee  CCoouurrnnoonn  dd’’AAuuvveerrggnnee  ––  AAdduuhhmmee,,  aaggeennccee  llooccaallee  ddeess  éénneerrggiieess  
 

 

Le 4 mars 2010, la Ville de Cournon et l’Aduhme officialiseront leur partenariat.  
Par cette adhésion, la commune souhaite renforcer ses engagements dans le 
développement durable en s’appuyant sur les compétences de l’agence 
locale des énergies. 
 
 
 

Contexte 
 

La crise énergétique dans laquelle nous sommes durablement entrés et la question du 
réchauffement climatique conduisent nos sociétés à repenser fondamentalement 
leurs modes de développement et d’aménagement de leur territoire. Cette nouvelle 
donne nécessitera de volumineux investissements d’ordre politique, technologique, 
intellectuel et bien entendu financier. Ces investissements permettront d’atteindre les 
objectifs que la Communauté européenne s’est fixée à l’horizon 2020 dans la logique 
des trois 20, à savoir : 20 % d’efficacité énergétique en plus, 20 % d’énergie 
renouvelable dans la consommation d’énergie globale et 20 % de gaz à effet de 
serre en moins. 
 
La récente tenue du Grenelle de l’Environnement a permis d’amplifier cette prise de 
conscience sur les enjeux environnementaux du XXIe siècle : ces assises qui ont 
débouché sur la loi Grenelle I et bientôt la loi Grenelle II, ont mis en valeur la nécessité 
de l’implication de tout un chacun, à savoir celles des pouvoirs publics, des citoyens, 
du monde de l’entreprise, etc.  
 
 
Cournon d'Auvergne, déjà engagée sur les voies de l'énergie durable... 

 
La Commune de Cournon s’est engagée dans une démarche d’économies 
d’énergie et de protection de l’environnement particulièrement volontariste.  
Plusieurs actions menées reflètent cet engagement, telles que la mise en place depuis 
1998 de la Gestion Technique des Bâtiments(GTB) sur environ 25 bâtiments (horaires et 
températures), la construction de bâtiments HQE (Haute Qualité Environnementale), 
l’isolation thermique de certains locaux, l’installation de ballons et panneaux solaires, 
l’aménagement de lanternes économiques d'éclairage public, la gestion rigoureuse 
de l'eau avec notamment la mise en place systématique d'économiseurs de débit 

d'eau sur les points d'eau des bâtiments communaux, l'équipement de détecteurs de 
présence pour la commande d'éclairage dans les espaces communs des bâtiments 

publics, l’utilisation de véhicules électriques, le tri sélectif des déchets. 
Aussi, la ville de Cournon d'Auvergne a souhaité faire de la maîtrise des 
consommations d'énergie - et dans une moindre mesure le recours aux énergies 
renouvelables - une priorité de premier plan.  
Le partenariat entre l'Aduhme, agence locale des énergies et la Ville de Cournon 
d'Auvergne s'inscrit comme un engagement politique. Par cet engagement la 
Municipalité veut apporter sa contribution à la réduction des émissions de gaz à effet 



de serre du territoire. Ainsi elle fait corps avec les directives nationales et 
internationales par une implication forte dans l'association. 
 
 
L’Aduhme en quelques mots …  

 
Création : en 1996, sous la forme d’une association, dans le cadre du programme 
européen SAVE, à l’initiative de la Ville de Clermont-Ferrand et de l’ADEME. 
 
Adhérents : collectivités territoriales et intercommunalités, bailleurs sociaux, fédérations 
professionnelles de l’énergie, gestionnaire de réseaux de distribution d’énergie, 
associations de protection de l’environnement, etc. 
 
Objectifs : informer, conseiller, sensibiliser, accompagner… 
 

Champs d’action : efficacité énergétique, énergies renouvelables, lutte contre le 
dérèglement climatique et plus largement développement durable des territoires… 
 

Applications : bâtiments, patrimoine non bâti et équipements, aménagement 
d’espaces et de territoires, déplacements et transports… 
 

Publics : collectivités territoriales et autres consommateurs non domestiques. 
 

L’Aduhme, c’est aussi un espace INFO�ENERGIE pour les consommateurs non 
domestiques du Puy-de-Dôme, soutenu par le département, la région et l’ADEME. Des 
techniciens apportent informations et conseils objectifs sur la maîtrise de l’énergie et 
les énergies renouvelables.  
 
 
Programme d’actions Cournon-Aduhme 
 

Outre l’adhésion de Cournon à Aduhme, Commune et association ont ensemble 
dessiné un programme d'actions structuré autour de deux actions principales : 
 

� L’adhésion de la commune au service de Conseil en énergie partagé (CEP) de 
l’Aduhme. Ce service consiste en la mutualisation de moyens, compétences entre 
plusieurs collectivités pour assurer l’amélioration de la performance énergétique du 
patrimoine communal (bâtiment, éclairage public, etc.). La première étape de la 
démarche est la mise en place d’un suivi des consommations d’énergie qui permettra 
de mieux cibler les équipements sur lesquels intervenir pour réduire consommations et 
émissions de gaz à effet de serre. S’en suivront audits énergétiques réalisés par des 
bureaux d’études, travaux de réfection énergétique, etc. Ce sera par ailleurs 
l’occasion pour l’agence locale d’alimenter son observatoire de l'énergie, 
rassemblant un certain nombre d'indicateurs de consommation collectés auprès des 
collectivités adhérentes afin de parfaire son action d'information et d’expertise auprès 
des collectivités territoriales du Puy-de-Dôme. 
 
� La participation de la commune à la campagne thermographique expérimentale 
pilotée par l’Aduhme depuis janvier 2008 en partenariat avec des bailleurs sociaux et 
d'autres collectivités. Le principe étant de réaliser, sur un ensemble de bâtiments 
publics et d'immeubles de logements collectifs sociaux, des « passages caméra 
infrarouge » afin d'identifier les points récurrents d'anomalies thermiques et mieux 
travailler avec les maîtrises d'œuvre pour rendre les bâtiments traités plus performants, 
en énergie notamment. Ce travail de longue haleine doit conduire à réduire la 
consommation d'énergie des bâtiments, les émissions de gaz à effet de serre, tout en 
améliorant le confort d'usage. 
 

Enfin, Cournon participera aux groupes de travail, aux échanges d'expériences et plus 
largement aux actions portées par l'Aduhme, dans le cadre de son objet social, en 
collaboration avec la quinzaine d'autres collectivités adhérentes à l'association. La 



Commune bénéficiera ainsi d'un accès à des compétences et des expertises croisées 
et pourra apporter aussi sa contribution au grand défi de l'énergie durable et de la 
lutte contre le dérèglement climatique. 
 
 

Contacts 

 
Aduhme   Albane Rochet, chargée de communication et d’animation 
    Tél. 04 73 42 30 91 
    Courriel. a.rochet@aduhme.org 
    Web. www.aduhme.org 
 
 
Ville de Cournon  Catherine Aubineau, responsable du service communication 
    Tél. 04 73 69 90 06 
    Courriel. c.aubineau@cournon-auvergne.fr 
    Web. www.cournon-auvergne.fr  


